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ARR�E DU MAIRE 

N° VI-AR-2025-DG07 

OBJET: ARRh'f DE MAIN LEVfE PORTANT SUR LA FERMETURE ADMINISTRATIVE DU 
• NINE »

Vu le Code Général des Collectivités Te"ltor-iales et notamment ses articles L 2212.1, L
2212.2 et L2213-24,

vu le Code de la construction et de !'Habitation et notamment ses articles L 511-1, L 511-3, L
511-4 et L 511-6,

VU le décret n•2021--012 du 30 juin 2021 recodifiant la partie réglementaire du livre Ier du
Code de la Construction et de !'Habitation et fixant les conditions de mise en œuvre des
solutions d'effet équivalent,

vu l'arrêté du 25 juin 1980 modifié portant approbation des dispositions complétant le
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements
recevant du public,

Vu l'arrêté de fermeture administrative n• VI-AR-2024-DG63 du 5 décembre 2024,

Vu le Procès-verbal de la Commission Communale de Sécurité du 30 Janvier 2025, qui a émis
un avis favorable à fa poursuite partielle des activités,

Vu la levée partielle des observations mentionnées dans le PV de la Commission de Sécurité
du 26 septembre 2024,

Considérant ces conditions, l'arrêté doit être abrogé,

ARRffl 

Article 1er: L'arrêté portant fermeture administrative n"VI-AR·2024�DG63 est abrogé. 

Artlde 2 : Le présent arrêté est notifié par lettre recommandée avec accusé de réception au 
gestionnaire de l'établissement: 

le« NINE » 
Monsieur            
9 rue du haut pavé 
91150 Etampes 




